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SPECIAL REFERENDUMSPECIAL REFERENDUM......................
REFERENDUM SUR LA

CONSTITUTION EUROPEENNE :
N'OUBLIEZ PAS LA DATE DU

REFERENDUM SUR LA
CONSTITUTION EUROPEENNE :

LE 29 MAI 2005.

LE " NON " DOIT L'EMPOR TER.

LES VERITES  de
JEAN-MARIE LE PEN

sur la Constitution
européenne : 

- - - - - - - - - - 

" Nous appelons à un
triple " NON ". 

" NON " à l'entrée de la
Turquie dans l'Union, 
" NON " au super Et at
européen centralisé et

bureaucratique, 
" NON " à la politique

européenne de Jacques
Chirac et de Jean-Pierre
Raffarin. V oter " oui ",
ce serait se tirer une
balle dans la tête. "

" Ce sera un beau
cadeau de fête des

mères que feront à la
France les fils et les

filles de la mère p atrie.
Le texte de la
constitution

européenne vise à
anéantir les

souverainetés et
libertés nationales. "

" Il suffit d'être Français
pour rejeter un texte qui

prétend mettre fin à
l'histoire de notre p ays. "
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AUX URNES CIT OYENS
Appel de la Secrétair e dépar tementale

Le comité de rédaction a pensé qu'il ét ait nécessaire de créer un " S pécial référendum " pour
bien marquer ce moment si décisif pour l'avenir de notre p atrie, p ar conséquent notre avenir ,
celui de nos enfant s et petit s-enfant s. Nous vous engageons à le lire, le faire lire à vos enfant s,
votre famille, vos amis, vos voisins, etc. pour que le " NON " l'emporte le 29 mai 2005. Nous
demandons à toutes et tous de se mobiliser dès la fermeture des bureaux de vote pour surveiller
le dépouillement des bulletins, aucun " NON " ne doit nous échapper !

Marie-Thérèse FESENBECK

" La lâcheté de Raffarin, la démission du gouvernement français face à Bruxelles, et sa trouille de voir
le non l'emporter au référendum : cette politique de l'autruche est une " vomitive attitude ". De Jean-
Marie Le Pen
" Si de grands pays comme la France disent " NON " cela peut changer le cours des choses ". De Bruno
Gollnisch, Délégué général du FN, député européen
" L'unique moyen qu'ont aujourd'hui les Français de s'opposer à la directive Bolkestein et de sauver leur
modèle de protection sociale est de voter NON à la Constitution européenne ". De Carl Lang,
Secrétaire général du FN, député européen
" Est désormais souveraine l'idéologie qui consiste à faire croire aux peuples que seule leur Europe est
possible et que tout autre choix serait cataclysmique . Une  nation qui reconnaît une constitution
supérieure n’a plus de constitution, ni de liberté ". De Marine Le Pen, député européen 
" Le non est un oui à la France ". De Yves Daoudal, journaliste de National-Hebdo
" Si un plan de sauvetage accordé par le gouvernement a permis à Alstom d'être sauvé, dans la nouvelle

Constitution, on ne pourra plus
intervenir quand un fleuron national sera
en danger ". De Sophie Montel,
Présidente du groupe FN au Conseil
régional de Franche-Comté
" Si le oui l'emporte, les Français se
seront couchés la veille de la
consultation propriétaires et se lèveront
le lendemain dans la peau de simples
locataires ".
De Jean-François Jalkh, responsable
du service Document ation du FN
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POURQUOI JE VOTERAI NON
A LA NOUVELLE CONSTITUTION EUR OPEENNE :
Chômage, désindustrialisation, libéralisation et privatisation des services publics, politique monétaire aberrante plombant
notre économie, explosion de la criminalité et de l'immigration, voilà le triste état de l'Europe bruxelloise. Et alors que nous
n'avons plus aujourd'hui que des pouvoirs limités, voter oui au référendum sur la nouvelle constitution c'est voter la
disparition de la France et de ses dernières prérogatives. Mais c'est surtout voter oui à l'entrée inéluctable de la Turquie dans
l'Europe qui serait, de par sa démographie, un membre prépondérant au Parlement européen.
Et nous subirons une véritable invasion ottomane comme le révèle un sondage Gallup qui vient d'être fait en Turquie : 44%
des habitants de la Turquie disent leur désir de déménager pour chercher du travail en Europe en cas d'adhésion de leur
pays.
D'autre part la Turquie est un pays musulman où 70% des femmes sont voilées, dont 16 des 25 épouses des ministres turcs.
Et dans le domaine des institutions, de la démocratie, des droits de l'homme, tout reste à faire. L'Association turc des droits
de l'homme a ainsi enregistré 692 plaintes pour torture les six premiers mois de l'année 2004. En ce qui concerne la liberté
de la presse, malgré des " progrès notables ", des journalistes, écrivains, éditeurs, sont toujours condamnés.
Quant aux femmes turcs, moins considérées qu'un chameau, leur sort n'est pas enviable : battues, violées, parfois tuées ou
contraintes au suicide, plus d'un tiers des femmes turcs subissent des violences physiques et morales, souvent au nom de
" l'honneur ". Dans un rapport intitulé " Turquie : femmes confrontées à la violence familiale ", daté de juin 2004, Amnesty
International révèle comment une " culture de violence ", de la naissance à la mort, prive les femmes de leurs droits les plus
élémentaires et les soumet à des pratiques discriminatoires. Par exemple la décision de punir celle par qui le scandale arrive
appartient aux membres du conseil de famille ou aux plus anciens du clan.
Etat des lieux d'une époque que l'on croyait révolue :

- un jeune homme a tué sa sœur, dans une ville du sud-est de la Turquie, parce qu'elle avait mis un pantalon pour aller au
mariage d'un proche. Il l'a grièvement blessée d'un coup de fusil avant de la jeter du toit du domicile familial…

- Guldunya Toren, enceinte, avait refusé d'épouser son cousin et avait été envoyée chez son oncle à Istambul. Là, l'un de
ses frères lui a donné une corde en lui disant de se pendre. La jeune femme s'est enfuie, mais quelques semaines après
son accouchement ses frères lui ont tiré dessus. Blessée sur son lit d'hôpital, elle a imploré la police, en vain. Tard dans la
nuit ses meurtriers ont pénétré dans l'hôpital et lui ont tiré une balle dans la tête. L'appareil qui la maintenait en vie a été
débranché…

- A la suite d'une décision du conseil de famille, la jeune Elife Atlihan a été condamnée à se donner la mort par pendaison.
Son crime ? Celui d'avoir été violée. Le jour de " l'exécution ", son frère est chargé par leur mère de veiller à ce que sa sœur
s'applique elle-même la sentence. Celle-ci ne parvenant pas à se hisser jusqu'à la corde, c'est son frère qui va l'y aider…
En 2004 les autorités turcs avaient décidé la révision de leur code
pénal en incluant un article criminalisant l'adultère (pour les femmes,
pas pour les hommes…). Face au tollé, le premier ministre Erdogan
avait, dans un premier temps, retiré l'article controversé, puis décidé
de reporter l'examen sousla pression des islamistes ! Comprenant
qu'il avait commis une erreur de stratégie, Erdogan a opéré un repli
stratégique en convoquant le Parlement turc en session
extraordinaire pour adopter un nouveau code pénal. Mais n'est-ce
pas reculer pour mieux sauter quand  l'adhésion de la Turquie sera
officielle ?
Erdogan manipule la Commission et déclare " que personne ne tente
de faire pression sur la Turquie en utilisant l'Union Européenne
comme prétexte. Nous n'accepterons aucune autre perspective
qu'une adhésion pleine ". Autrement dit " prenez-nous comme nous
sommes ". Certes, l'histoire de la Turquie est, on le sait, liée à celle
de l'Europe, non par l'amitié entre les peuples, mais parce qu'elles se
firent des guerres continuelles. La Turquie était conquérante et sans
vouloir remonter au XIIIème siècle, force est de constater que les
liens qui unissent l'Europe et la Turquie sont des chaînes. Et ce que
les Ottomans, arrêtés aux portes de Vienne en 1683, n'ont pu réussir
à faire, c'est-à-dire islamiser l'Europe, ils finiront par l'obtenir par la
démocratie pour le malheur de l'Europe et de la France.

C'EST POUR TOUTES CES RAISONS QUE
JE VOTERAI NON A LA CONSTITUTION EUROPEENNE LE 29 MAI 2005.

LIZZIE
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VOTEZ “NON” ET F AITES VOTER “NON”
Nos élus viennent d'ouvrir la porte à la destruction de la Constitution française en votant la 18ème modification de celle-ci.
Si le OUI l'emporte au référendum du 29 Mai 2005, il en sera fini avec l'indépendance nationale car la Constitution
européenne sera supérieure en tout à la nôtre. Déjà 80% des décisions concernant la France sont prises à Bruxelles mais
après le référendum, ce sera 100% et les parlements nationaux ne seront plus que des chambres d'enregistrement.
Il faut voter NON car cette constitution transformera l'U.E. en un conglomérat avec toutes les caractéristiques d'un Etat :
une Constitution, un territoire, des citoyens, un Président, un ministre des affaires étrangères, un drapeau, un hymne et une
fête nationale. Quant aux Etats membres, ils ne seront plus que des provinces ou des régions au sein de ce futur Etat de
type fédéral. Les Etats européens perdront ainsi toute leur capacité à se gouverner, car ils seront désormais soumis au
règne de la majorité.
Alors tout le monde comprendra pourquoi le FN préconise un double NON car cette Constitution servira également de
chausse-pieds à l'entrée de la Turquie dans l'U.E. Avec 70 millions d'habitants elle aura environ 100 députés pour 70 à la
France, accèdera un jour ou l'autre à la présidence, au ministère des Affaires étrangères et à la Présidence du Conseil
européen. Or la plus grande partie de ce pays vit littéralement au Moyen-Age et sous un intégrisme islamique féroce. (Se
rappeler la répression ignoble de la manifestation féminine récemment). Par ailleurs 44% des habitants souhaitent émigrer
en Europe ! 
Quant à son économie Monsieur LEVY de Publicis a évoqué un pays aux infrastructures économiques quasi inexistantes,
notoirement en ce qui concerne les banques et les réglementations commerciales. 
La seule chose structurée et puissante en Turquie, c'est l'armée qui maintient encore d'une main de fer un semblant de
laïcité. 
Elle a en outre des frontières communes avec l'Iran intégriste, la Syrie où terrorisme et intégrisme règnent en maître, avec
l'Irak qu'on ne présente plus et qui est au bord de la guerre civile de surcroît. L'Afghanistan, guère éloignée, est en guerre
perpétuelle, en voie de devenir le leader mondial de la drogue… 
Drôle de perspectives quand on connaît les frontières passoires de ces Etats !
On vous a dit lors du traité de Maastricht qu'on allait voir ce qu'on allait voir et plus encore avec l'euro : prospérité, richesse,
travail, etc. Mais la réalité est tout autre, nous avons eu une augmentation inexorable du coût de la vie, du chômage, de
l'immigration, de l'insécurité à tel point que les Nations naguère les plus riches et les plus florissantes (France, Allemagne,
Italie) sont aujourd'hui en récession. Mais apparemment ce n'est qu'un début puisque nous avons droit maintenant à la
directive BOLKENSTEIN. De quoi s'agit-il exactement ? Il s'agit, en peu de mots, d’ autoriser les nouveaux pays adhérents
à faire venir en France leurs entreprises pour y travailler
sous leurs régimes sociaux et fiscaux propres. Sachant
que la rémunération est en moyenne 5 fois inférieure à la
française, que le temps de travail est élastique, nous
arrivons à un coût du service HUIT fois inférieur à celui des
entreprises françaises.
Ce qui entraîne déjà dans les départements du Nord et de
l'Est des faillites en chaîne notamment dans le transport
routier, où le coût de la palette transportée par une
entreprise polonaise est 6 à 8 fois inférieur au coût
français… ! 
Quand on constate en outre qu'une commissaire
européenne, Madame HÜBNER recommande de faciliter
les délocalisations, on a compris qu'on est en train de
construire l'Europe du fric au détriment de leurs populations
dont le nivellement par le bas a commencé et qui atteindra
son apothéose si le OUI au référendum s'impose. 
La plupart des Français voteront  avec une méconnaissance
totale du contenu de la Constitution. Je m'en suis procuré un
exemplaire condensé, je n'y ai pas compris grand chose
malgré 3 années de droit… Un exemple ? Article 3 : "  Les
parlements nationaux peuvent adresser aux présidents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, un avis motivé
concernant la conformité d'un projet d'acte législatif européen avec le principe de subsidiarité, selon la procédure prévue par le
protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité. "
Et il y a 28 pages comme cela sans les annexes ! Mais je ne suis pas le seul à n'avoir pas compris puisqu'un docteur en
droit constitutionnel, enseignant d'Université, a déclaré sur Europe I s'être procuré cette Constitution il y a 10 mois, de
l'avoir décortiquée mais d'être loin d'avoir tout compris. 
Alors Français, ne signez p as un chèque en blanc, votez NON. 
Le NON progresse, ne relâchez p as votre effort milit ant, redoublez dans l’action. 
L'avenir de la France et votre liberté de décision en dépendent.

EDOUARD FESENBECK
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Je suis partiellement d'accord sur le projet de Daniel
Mach puisqu'il rejoint notre programme : " Pour un
avenir français ", édité en 2001 aux Editions
Godefroy de Bouillon. La famille doit accueillir la vie,
elle est la cible de toutes les attaques provoquant
l'hiver démographique français, la dérive des mœurs
et la crise de l'institution familiale entraînant une
grande régression sociale et financière des familles.
L'Institution, en 1946, de la retraite de tous les
travailleurs a tout simplement oublié les mères de
famille. Cette exclusion jamais réparée est d'autant
plus insupportable qu'elle touche les mères de
famille nombreuses qui se sont consacrées à leurs
enfants. Tout se passe comme si les familles qui
assurent l'avenir de la nation étaient sanctionnées
pour cette raison. La politique familiale voulue par le
FN nécessite un effort financier réel, mais la France,
4ème pays le plus riche du monde doit pouvoir
demain faire ce qu'a réalisé notre pays ravagé par la
guerre. Il faut donner un statut à la mère de famille :
Il convient de créer le revenu parental d'éducation
pour donner aux mères (ou aux pères) de famille la
possibilité de choisir librement sans contrainte
financière entre l'exercice d'une activité
professionnelle et l'éducation de leurs enfants. C'est
le but de la création du revenu parental d'éducation
souhaité par le FN. Ce revenu doit être équivalent à
1.5 fois le SMIC et indexé sur lui.

Ainsi la mère de famille recevrait un statut juridique
et social de plein exercice par une protection sociale
personnelle, indépendante du conjoint, le droit à la
retraite personnelle, le droit à une formation
professionnelle continue.
Je me dois de porter quand même quelques
critiques : En premier lieu d'avoir plagié notre
programme.
Ne pas être très explicite sur les moyens du
financement de cette proposition.
Apparemment on trouve de l'argent en France pour
des dépenses somptuaires et pas pour " la famille " !
Exemple : l'Elysée a augmenté ses dépenses de
598% en 7 ans. Les régions et les départements :
dépenses somptuaires de notre département et du
Languedoc-Roussillon (leur communication
principalement). Comparé au coût de l'immigration,
le financement de la mère au foyer ne serait qu'une
goutte d'eau dans la mer. Cet effort ne serait pas
insurmontable.
Ce sujet fait couler beaucoup d'encre puisque Cap
21 (parti de Corinne Lepage, une juppette), le PS, le
PC, le courrier des lecteurs et le FRONT NATIONAL
ont pu s'exprimer (le FN a eu l'honneur de se voir
attribuer 2 communiqués de presse sur ce sujet !)

Marie-Thérèse FESENBECK

Renseignements : F R O N T  N A T I O N A L 66
21, rue Messidor - BP 416 - 66004 Perpignan Cedex - 04.68.55.20.63

66@fn-languedocroussillon.com
N'OUBLIEZ PAS VOTRE RENOUVELLEMENT -  LE FRONT NATIONAL A BESOIN DE VOUS !

ATTENTION :
En raison de la date avancée du Référendum, nos bureaux resteront ouverts pendant
les vacances scolaires de Pâques - T oute aide pour plier nos tracts et boîter en équipe
est la bienvenue.

REFLEXIONS DU MOIS :
" Nous,  nous voulons regarder l'avenir et non le passé. Pour que la France de demain
survive, la victoire du NON est indispensable ! " de Jean-Lin Lacapelle, SD du Loiret
et Conseiller régional.

Inter view par l'Indépendant de Marie-Thérèse FESENBECK
du 29/01/2005, paru par tiellement le 02/02/2005 sur le pr ojet de

Daniel Mach, député UMP des PO et mair e de Pollestr es :



.............................................................

Lors du
dernier
Conseil
national
du Front
National à

St-Cloud, au Siège de
notre Mouvement,
Bruno Gollnisch a
présenté différents
sites Internet dont
celui du Languedoc-
Roussillon, le
qualifiant de site
régional pilote. Mais,
au fait, que devient-il?
Comme prévu, le site Internet
du Front en Languedoc-
Roussillon a été inauguré mi-
novembre avec la venue de
Marine Le Pen. Lors de la
conférence de presse, chaque
journaliste s’est vu remettre un
cédérom contenant l’ensemble
des pages du site afin de
pouvoir le consulter sans
disposer de connexion. Mais, il
faut reconnaître que jusqu’à
maintenant aucun périodique
ne s’en est fait l’écho. Malgré
ce handicap de publicité, nous
avons, tout de même, eu en
deux mois plus de 4000 visites.
La tribune du Groupe FN, paru
dans Septimanie de janvier
présente notre site. Diffusé à
plus d’un million deux cent
mille d’exmplaires, nous
espérons que cela va augmenter
considérablement nos con-
nexions. À vous également 

de le faire connaître à votre
entourage.

Incitez les “surfers” à y
découvrir de nombreuses
informations pratiques:
- Des informations sur vos élus
régionaux ;
- Les interventions du Groupe
FN au Conseil Régional ;
- Nos communiqués de presse ;

- Les journaux départementaux ;
- l’agenda régional du Front.

Et, bientôt, de nouvelles
rubriques sont annoncées :
- La création d’une page
milit antisme avec nos tracts
locaux et les affiches mis à
votre disposition ;
- ainsi qu’une galerie de photos
reprenant les moments
marquants de nos activités.

D'ici là, n'hésitez pas à nous
contacter pour nous dire ce que
vous pensez du site à l’adresse
suivante :
contact@fn-languedoc

roussillon.com

www.fn-languedocroussillon.com
premier site régional FN en ligne
par Guillaume Vouzellaud
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